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PETITION DE CENT EWES A ODA 

COUCEPJIANT LE TOGO SOUS ADMTI'l:CSTRATION F'W'lfCAlSE .. 

. Not~ du Secrétaire gl$péral: Confo:rméoent à l'article 85.et à .. l'article 
- - . ,' ..i .;• ,' 

conplémentaire F du règle:oont intérieur du Conseil de tutelle, le Secré~aire . 
o. • ' • . · •• • . • • . • 

général a l'honneur de'. tr~nsmet+,re ci-joint aux r1eobres dü Conseil de tutelle 
. . . ' . . . . -

et au Gouverne~nt italien, en sa_qualité d'ùutorité chargée de l'adminis-
.. . . ' . .. . ,. . ' : 

tration du Territoire sous tutelle de la S?malie, ~ c6blogranma en ~ate du 

30 août 1951 émnant de ''cent Ew;s à Oda 11 et' concern~nt le Territoire sous 

tutelle du Togo sous. administration française. 

51-42178 



T/PErr.?/271 
Français 
fage 2 

OR~GIIŒ :: ODA (~()te de 1 1 Or) 

ENVOYE LE 30 AOut 1951 

RECU LE 31 Aour 1951 

SECRETAIRE GENERAL 

NATIONS U}TIE3 - LAKE SUCCESS 

. - . . 

CENT E\-ŒS D'ODA ET DU DISTRICl' .ICl RASSlli'rBLES VOUS ADRESSENT LEURS SALurATIONS -

LA POLICE D'ETAT DU TCGO. FRfi.NCAIS A OUVERT LE F'EU SUR DES AuroèBTONES. A VOGAN, 

FAISJU!T DIX MORTS ET QUATORZE BLESSES. NOUS DEI'WHCOI~S i>.VEC I!IDIGNATION. LE 

MASSACRE ORDONNE PAR LE .. GOWERiillHEill' FRANCAIS. NOUS RECLAlllO!lS UNE ENQt.JErE. 
' .. . . . '' 

PAR UNE COMHISSION DES NATIONS UNIES. 

LE SECRETlURE 




